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Sécuriser ses dernières volontés
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Sécuriser ses dernières volontés

Les dernières volontés, également connues sous le nom de testaments ou de 
dispositions testamentaires, sont des documents juridiques qui expriment les 
souhaits d’une personne quant à la manière dont ses biens et ses affaires 
doivent être gérés après son décès. (1)
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